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   RASSEMBLER.C’est l’essence même de 
la politique. Rassembler autour de valeurs, autour d’une vision à long 
terme, autour d’un projet. Mais voilà : l’accélération des échanges 
d’informations semble nous éloigner toujours davantage. Les 
indignations se succèdent. Les commentaires en direct d’évènements 
pour lesquels nous aurions besoin de temps et de recul, finissent par 
nous lasser. Et dans le flux, nous nous éloignons toujours davantage 
les uns des autres. 

A cette situation de fait s’ajoutent deux décennies de transformation 
profonde de la vie politique. Les électeurs ont été transformés en 
consommateurs de propositions politiques et les programmes 
ressemblent davantage à des catalogues qu’à un tout qui fait sens. 

La quintessence de ce marketing politique a sans doute été atteinte 
en 2017 avec la promesse que, désormais, la politique ne serait plus 
politique. Quel drame ! 

C’est cette perte de sens, cette perte de cohésion qui se révèle dans 
l’essentiel des problèmes de notre décennie. 

Cette question a émaillé les 6 mois de travaux de notre commission 
d’enquête. Avec comme conclusion, la nécessité de laisser à chacun 
l’espace et le crédit pour exercer ses compétences. Aux scientifiques 
le conseil, aux ingénieurs la mise en œuvre. Que reste-il alors aux 
politiques ? Donner du sens. Donner de la perspective. Rassembler ! 
Voilà ce qui m’occupe et continuera à m’occuper durablement.  
Cette absolue nécessité de rassembler. 

DEBATTRE

SUIVRE

www.raphael-schellenberger.fr

Abonnez-vous à la newsletter hebdomadaire, en vous inscrivant directement sur la 
page d'accueil du site internet.

PARLEMENT 
DES ENFANTS
Chaque année, l'Assemblée Nationale propose 
aux élèves de CM2 une opération consistant 
à rédiger une proposition de loi, sur un sujet 
choisi. Les 5 meilleures lois sont sélectionnées 
par un jury national, et les classes finalistes sont 
accueillies au Parlement.Intervention à l'école primaire d'Uffholtz Accueil des élèves de Leimbach/ Rammersmatt 

à l'Assemblée Nationale
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Visite de l'assemblée nationale
Pour visiter le Palais Bourbon, Raphaël Schellenberger vous invite 
à contacter son équipe parlementaire, qui vous aidera à organiser 
la visite.

SUPPLEANTE
Karine PAGLIARULO

GESTION DE NOTRE EAU
L’eau est un bien précieux qu’il 
nous appartient de préserver pour 
notre génération et celles à venir. 
Indispensable à la vie, elle soutient 
nos écosystèmes et régule le 
climat.
C’est également un atout pour 
une production d’électricité 
décarbonée, grâce aux centrales 
hydrauliques turbinant au fil de 
l’eau ou au droit de barrages. 
En France, l’hydroélectricité 
représente 12% de la production 
d'électricité et pourrait grimper 
bien davantage si les installations 
existantes étaient modernisées. 
C’est le sens de la proposition de 
loi déposée par le député en mars 
2023.
En Alsace, le réseau des canaux 
de la Hardt (construits après 
la canalisation du Rhin, pour 
éviter l’assèchement de la 

plaine) mériterait également 
une importante restauration. 
Actuellement sous le giron de 
l’État, Raphaël Schellenberger 
travaille pour que ces canaux 
soient gérés par les collectivités 
locales. Le soutien de l’étiage de 
ces canaux est essentiel pour 
la faune, la flore et les besoins 
agricoles.
Enfin, l’eau joue aussi un rôle 
essentiel quand il s’agit de 
décarboner nos moyens de 
transport. Véritable levier de la 
transition écologique depuis 
plusieurs siècles, le fret fluvial 
sur le Rhin doit faire face chaque 
année à la problématique des 
basses-eaux. Le député travaille 
sur cette question avec les 
différents partenaires des deux 
côtés de la frontière pour trouver 
une solution commune durable.

Visite de la centrale hydroélectrique EDF de Marckolsheim

Une proposition 
de résolUtion

SOUVERAINETE ALIMENTAIRE
Elu d’une circonscription aux 
paysages variés, Raphaël 
Schellenberger défend l’agriculture 
de montagne, la viticulture, l’élevage 
et la production dans la plaine 
alsacienne. Si les modèles diffèrent, 
chaque agriculteur contribue à 
fournir une alimentation diverse de 
grande qualité tout en entretenant les 
paysages. A ce titre, les agriculteurs 
doivent pouvoir vivre dignement 
de leur métier. En février dernier, le 
Parlement a adopté la loi à l’initiative 
des Républicains proposant que 
la retraite des agriculteurs non-
salariés soit calculée sur leurs 25 

meilleures années, et non sur leur 
carrière complète.
Cette avancée n’est certes qu’un
détail sur la question de la 
souveraineté alimentaire, et bien 
d'autres sujets phares occupent 
également le député : l’égalité 
et la  réciprocité des conditions 
de concurrence sanitaires sur le 
marché de l’import alimentaire, 
l’augmentation de la R&D pour 
trouver des solutions alternatives 
aux produits interdits, de nouvelles 
mesures attractives pour encourager 
le renouvellement des générations 
dans le secteur, etc …  Visite de la ferme HAENNI à Raedersheim

SANTE ET HANDICAP
Aux côtés de ses collègues 
députés Les Républicains, 
Raphaël Schellenberger a soutenu 
la déconjugalisation de l’Allocation 
Adulte Handicapée. Désormais, 
le montant de l’allocation est 
individualisé et ne varie plus en 
fonction des revenus du conjoint 
et de la composition du foyer de 
l’allocataire.
Plus largement, notre système 
de santé nécessite un grand plan 
de lutte contre la désertification 
médicale, la débureaucratisation 

des hôpitaux, le désengorgement 
des urgences en facilitant 
l’hospitalisation directe dans 
les services ou encore la 
revalorisation des rémunérations 
des infirmiers du secteur public et 
des infirmiers libéraux.
Cela concerne le plan santé 
national mais il se décline 
évidemment au plus proche des 
citoyens. A ce titre, le député 
participe aux travaux sur les 
contrats de santé locaux, aux 
côtés des soignants et de l'ARS.Avec les soignants de SANTEA à Cernay

FLASHEZ
MOI

pour développer les capacités 
de production du parc 
hydraulique français

8 rue James Barbier
68700 CERNAY
03 89 28 20 59

126 rue de l'Université
75355 PARIS 07 SP
raphael.schellenberger@assemblee-nationale.fr

Afin que chacun puisse avoir la possibilité d'échanger 
directement avec son député, des réunions publiques 
ont été organisées dans toute la circonscription au 
printemps 2023. Elles ont été annoncées dans la presse, 
sur les réseaux sociaux, par voie d'affichage dans les 
communes, ou encore dans la newsletter hebdomadaire.

Les réunions ont été organisées à Wittelsheim, Masevaux, 
Fessenheim, Thann, Soultz, Saint-Amarin, Ensisheim et 
Wattwiller.

karine.pagliarulo.elue@alsace.eu

DEBATTRE
Des réunions publiques 
organisées dans toute la 
circonscription
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COMMISSION D'ENQUÊTE

La création de la Commission d’enquête est venue d’un constat : l’explosion des prix de l’énergie, la baisse de 
notre production d’électricité issue du nucléaire et les risques importants de coupures d’électricité. Au-delà de 
la nécessité de retracer et comprendre tout le processus décisionnel ayant conduit à la crise énergétique que 
nous subissons, il fallait en tirer les leçons et proposer des mesures pour y remédier. En tant que Président 
de cette Commission d’enquête, Raphaël Schellenberger a conduit toutes les auditions et a tenu à établir un 
travail fourni et documenté, en auditionnant un maximum d’acteurs concernés par le sujet énergétique. Avec 
cette commission d'enquête, les député ont rappelé que leur travail se doit d'être sérieux et complet.

Pourquoi cette commission ?

Chaque groupe politique dispose d’un droit de tirage lui permettant de créer une Commission d’enquête 
chaque année. Au sein d’une Commission d’enquête, il y a une trentaine de membres dont un Président, un 
Rapporteur et des Vice-Présidents. Le Rapporteur a la charge de rédiger le rapport en fonction des auditions 
menées et le Président a la charge de convoquer les auditionnés, de les interroger et de rédiger l’avant-
propos du rapport. Chaque député-membre est libre de questionner ou non les auditionnés et d’apporter une 
contribution au rapport de la Commission d’enquête. 
En pratique, le Président peut décider d’auditionner qui il souhaite, selon un calendrier qu’il définit lui-même 
et demander toute pièce qu’il estimerait utile à son travail. Il peut également effectuer les déplacements qu’il 
juge nécessaires à la Commission d’enquête afin d’effectuer des constatations sur place. Les travaux d'une 
commission d'enquête durent 6 mois maximum.

Quel est le déroulé ?

EN CHIFFRES

5 octobre 2022
L'Assemblée Nationale 

entérine la création de la 
Commission d'enquête

26 octobre 2022
Raphaël Schellenberger 

prend la présidence de la 
Commission d'enquête

2 novembre 2022
La Commission d'enquête 
commence ses auditions, 
en écoutant Jean-Marc 

Jancovici

nov. et déc. 2022
Auditions d'experts et 

d'industriels

janvier à mars 2023
Auditions d'anciens 

ministres et responsables 
politiques

3 mars 2023
Déplacement à 

Framatome (Creusot)

17 au 31 mars 2023
Rédaction du rapport de la 

Commission d'enquête

16 mars 2023
Audition de Nicolas 
Sarkozy et François 

Hollande

27 mars 2023
Déplacement à 

Marckolsheim (centrale 
hydraulique)

30 mars 2023
Adoption du rapport 

par les membres de la 
Commission d'enquête

6 avril 2023
Publication officielle du 

rapport de la Commission 
d'enquête

88 personnes auditionnées

150 heures d'audition

5000 pages de contribution 
recueillies

490 pages dans le rapport

CONCLUSIONS
Depuis plus de dix ans, les Gouvernements successifs ont sous-estimé 
nos besoins d’électricité au regard de nos objectifs écologiques et de la 
sortie nécessaire des énergies fossiles. 
L’opposition entre les énergies renouvelables et l’énergie nucléaire est 
stérile alors qu’il s’agit d’énergies bas carbone et durables. 
Avoir laissé le marché européen se construire en fragilisant le modèle 
énergétique français et l’entreprise EDF était une erreur. 
En cohérence avec nos objectifs climatiques et industriels, nous devons 
désormais assumer un accroissement de nos besoins en électricité.

PROPOSITIONS
Restructurer une filière énergétique industrielle d’avenir.
Mettre en place un mix énergétique diversifié, décarboné et 
pilotable. 
La science doit retrouver toute sa place dans la décision publique. 
La politique énergétique doit renouer avec une stratégie du temps 
long et de la stabilité.
Relancer des programmes de Recherche et donner les moyens à 
l’innovation et aux nouvelles technologies. 
Développer les formations et les parcours professionnels pour 
répondre aux besoins industriels du XXIème siècle.   

CES ACTIONS QUI FONT LE QUOTIDIEN

vous rencontrer, vous écouter

porter votre voix

transcrire vos préoccupations dans la loi

contrôler le Gouvernement

Elu par ses concitoyens, le député porte la voix de 
chacun d’entre eux. Afin de toujours rester connecté 
aux réalités du terrain, Raphaël Schellenberger 
rencontre chaque semaine les élus, membres 
d’associations, chefs d’entreprise, salariés et les 

nombreux particuliers qu’il reçoit régulièrement en 
rendez-vous à Cernay. Les visites d’entreprises, 
fêtes de village ou encore réunions publiques sont 
également des occasions d’échanges directs avec le 
député.

Nourri des échanges du terrain, le député se fait 
le porte-voix des problématiques, besoins ou 
projets dans les différentes instances locales et 
nationales. A ce titre, il défend ses dossiers auprès 
des instances de l’Etat (Préfet, Agence de l’Eau, 
Agence régionale de Santé …), dans les collectivités 

territoriales (municipalités, communautés de 
communes, Collectivité européenne d’Alsace, 
Région) au Parlement (Assemblée Nationale, Sénat, 
Parlement européen) ou encore auprès de la Haute 
Administration et dans les ministères.

Une part importante du travail du député réside dans 
la rédaction et l’amélioration des textes législatifs. A 
ce titre, Raphaël Schellenberger rédige ou cosigne 
chaque semaine des amendements pour que la loi soit 

adaptée aux besoins des français. Il est également à 
l’initiative de propositions de loi, comme celle qu’il a 
déposée en avril 2023, au sujet des infrastructures 
hydrauliques françaises.

Au-delà de son rôle législatif, le parlementaire 
possède également un rôle de contrôle de l’action 
menée par le Gouvernement, pour prévenir ou contrer 
tout excès. Parmi les outils à sa disposition, il y a les 
QAG (Questions d’Actualité au Gouvernement) que 
Raphaël Schellenberger utilise régulièrement. Enfin, 

il dispose de pouvoirs d’investigation pour éclaircir 
une question d’importance publique et cruciale. C’est 
ainsi qu’il a demandé la création d’une commission 
d’enquête parlementaire, dont vous trouverez les 
détails sur la page ci-contre. 

Avec les Marsouins à Meyenheim Au Rachamarkt de Burnhaupt-le-Bas Echanges avec des salariés à Raedersheim Avec les pompiers à Thann

Avec les mineurs à Stocamine Chantier de démantèlement à FessenheimVisite d'une exploitation agricole Avec les équipes de Pôle Emploi

Echanges avec les forces de l'ordreEchanges avec les industriels Echanges avec les agriculteurs Echanges avec les élus
ET APRES ?

Il faut que les préconisations et les 
propositions qui y figurent soient mises 
en œuvre en les intégrant dans la loi 
pour qu’elles deviennent effectives 
et contraignantes. Une nouvelle loi 
de programmation pluriannuelle de 
l’énergie devrait être présentée dans les 
prochains mois devant le Parlement. 
Ce sera l’occasion de défendre ces 
propositions pour que la France retrouve 
une stratégique énergétique d’avenir, 
décarbonée et souveraine.

LIRE LE RAPPORT

FLASHEZ

MOI

Le rapport, publié le 6 avril 
2023, est disponible sur le site 
de l'Assemblée Nationale. Il se 
compose de 3 tomes (les 2 derniers 
tomes étant les compte-rendus 
de l'ensemble des auditions).

Visite du projet international ITER à Cadarache

Audition de M. Lionel JOSPIN

visant à établir les raisons   de la perte de souveraineté et d'indépendance énergétique de la France


